PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU VENDREDI 15 DECEMBRE 2006

L’an deux mil six, le 15 décembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Ville de MOREUL, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULANGER, Maire.

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, CHOISY Michel, SY Philippe, BUIGNET Daniel, GAUMONT Jean-Paul, BLONDEL Colette, FLAMENT Marc,  PETIT Thérèse, ROGER Michel, PLATEL Rose-Marie, ROUX Françoise, LORIN Johanna, PICARD Alain, SURUGUE Catherine, LEFEBVRE Nadège,  DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique.

Etaient absents excusés : Monsieur Dominique LAMOTTE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Madame Michèle NOYON qui a donné procuration à Monsieur Philippe SY ; Madame Marie-Gabrielle HALL qui a donné procuration à Madame Catherine SURUGUE ; Madame Colette BOULY qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET.

Etaient absents : MM DAL Daniel, BEGUE Colette, VERDIER Dominique, GUINOT Alain, VINCETTE Xavier.

Secrétaire de séance : Madame Colette BLONDEL.

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur BOULANGER soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2006 qui est adopté à l’unanimité des présents.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. DEROGATION AU REPOS DOMINICAL LES 17, 24 ET 31 DECEMBRE 2006 

2. PLAN QUALITE SECURITE ENVIRONNEMENT STATION D’EPURATION ET RESEAU DE MOREUIL 

3. CONVENTION RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU POINT INFORMATION JEUNESSE 

4. DECISIONS MODIFICATIVES 

5. DECISIONS MODIFICATIVES DU SERVICE ASSAINISSEMENT 

6. INSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES 

7. CONSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES 

8. TAXE FORFAITAIRE SUR LES CESSIONS A TITRE ONEREUX DE TERRAINS NUS DEVENUS CONSTRUCTIBLES 

9. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DGE

10. DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DGE

11. LOCATION DE PHOTOCOPIEURS DESTINES AUX DIFFERENTS SERVICES COMMUNAUX

12. DECES D’UN AGENT COMMUNAL – PARTICIPATION DE LA COMMUNE

13. FOURNITURE ET POSE DE DEUX LECTEURS DE BADGES 

14. TRAVAUX D’EXTENSION DES LOCAUX DE LA PERCEPTION – RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES 

15. PROJET DE CONSTRUCTION D’UN PARKING RUE CHARLES MANGOT 

16. REFECTION DE VOIRIES DANS DIVERSES RUES DE MOREUIL – LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES POUR LES TRAVAUX 

17. ETUDE ET MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA MISE EN CONFORMITE DES EAUX PLUVIALES DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE 

18. DOTATIONS EXCEPTIONNELLES 

19. PRISE DE POSSESSION D’IMMEUBLE SANS MAITRE

20. ACQUISITION DE PARCELLES DANS LE CADRE DU PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTONS 

21. LOTISSEMENT VALLEE CAMPION – AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE 

22. RESILIATION DU BAIL DE PECHE

23. RESILIATION DU BAILI DE CHASSE ET PECHE 

24. CONTRAT ENFANCE JEUNESSE 
2006/12/15/01 - DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 

LES 17, 24 ET 31 DECEMBRE 2006

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire indique aux membres présents qu’il a reçu un courrier émanant de la Préfecture de la Somme concernant une demande de dérogation au repos dominical les 17, 24 et 31 décembre 2006, par Madame la Présidente du Syndicat de la Coiffure de la Somme, dans le cadre de l’application des articles L.221-6 et L 221-7 du Code du Travail.

Conformément aux dispositions réglementaires, le Conseil Municipal doit être consulté.

Monsieur le Maire propose donc d’autoriser à déroger à la règle du repos dominical, afin de permettre à l’ensemble des salons de coiffure du département de la Somme, d’ouvrir les dimanches 17, 24 et 31 décembre 2006.

Après délibération, (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique), le Conseil Municipal donne un avis favorable à la demande de dérogation au repos dominical les 17, 24 et 31 décembre 2006.

2006/12/15/02 - PLAN QUALITE SECURITE ENVIRONNEMENT STATION D’EPURATION 
ET RESEAU DE MOREUL

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant levée, Monsieur le Maire expose à ses collègues que la Commune de MOREUIL et la société fermière, SAUR France, souhaitent engager une démarche de management intégré de la qualité du service, de la sécurité du personnel et de la protection de l’environnement sur le périmètre de la station d’épuration recevant les eaux usées de la Ville de MOREUIL.

Cette démarche consiste, sur la base d’une évaluation des risques liés aux activités du périmètre, à mettre en œuvre des dispositifs de prévention des risques et d’amélioration continue du service et des ouvrages dans le respect de la réglementation.

Elle vise les objectifs suivants :

· Economiser les réactifs, l’eau et l’énergie,

· Obtenir un fonctionnement optimal des ouvrages d’assainissement,

· Prévenir les accidents du travail,

· Prévenir les pollutions accidentelles,

· Trier et recycler les déchets et sous produits

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de signer la convention PQSE (Politique Qualité Sécurité Environnement) avec la Société SAUR (fermier).

Après délibération (1 abstention : M. DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal mandate Monsieur le Maire à signer la convention PQSE (Politique Qualité Sécurité Environnement) avec la Société SAUR.

2006/12/15/03 - CONVENTION RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU
 POINT INFORMATION JEUNESSE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de passer une convention relative au fonctionnement du Point Information Jeunesse entre la Commune de MOREUIL, le Centre Régional Information Jeunesse de Picardie et l’Etat.

Cette convention a pour objet de définir les engagements des signataires afin de développer l’information des jeunes.

Monsieur le Maire propose donc de le mandater pour signer la convention relative au fonctionnement du Point Information Jeunesse.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal mandate Monsieur le Maire à signer la convention relative au fonctionnement du Point Information Jeunesse.

2006/12/15/04 -DECISIONS MODIFICATIVES

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que les crédits prévus à certains chapitres du budget de l’exercice 2006 étant insuffisants, il est nécessaire de voter les décisions modificatives suivantes :

COMMUNE

	Articles
	Dépenses
	Recettes

	64118.020

 Autres indemnités
	+ 9 000.00
	

	6558.020

Autres contributions
	- 10 000.00
	

	678 

Dépenses exceptionnelles
	+ 1 000.00
	

	2315 P113
	+ 295.00
	

	2184 P 82
	+ 11.00
	

	2315 P 117
	- 306.00
	


REINTEGRATION DES FRAIS D’ETUDES DANS LES PROGRAMMES TRAVAUX

OPERATIONS D’ORDRE

	Articles
	Dépenses
	Recettes

	2315
	+ 438 977
	

	2031
	
	+ 438 977


Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives.

2006/12/15/05 - DECISIONS MODIFICATIVES DU SERVICE ASSAINISSEMENT

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante qu’il est nécessaire de faire un équilibrage à certains articles du budget 2006 de l’assainissement comme suit :
SECTION D’INVESTISSEMENT
	Articles
	Depenses
	Recettes

	13 Subventions
	+ 11 678.00
	

	16 Intérêts courus non échus
	+ 9 175.00
	

	23 Travaux
	+ 11 131.00
	

	021 Autofinancement
	
	- 1 792.00

	13 Subventions
	
	+ 28 894.00

	28 Amortissements
	
	+ 4 882.00


SECTIION DE FONCTIONNEMENT
	023 Autofinancement
	- 1 792.00
	

	66 Charges Financières
	+ 6 100.00
	

	68 Amortissements
	+ 4 867.00
	

	66 Intérêts courus
	
	+ 9 175.00


TOTAL



         + 41 159.00


 + 41 159.00
Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les décisions modificatives.

2006/12/15/06 - INSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES
ENCAISSEMENT DES QUETES EFFECTUEES LORS DES CEREMONIES
Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que l’encaissement des « quêtes effectuées lors des Cérémonies » implique l’institution d’une régie de recettes.
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal  mandate Monsieur le Maire à  signer toutes les pièces relatives à l’institution d’une régie de recettes pour permettre l’encaissement des « quêtes effectuées lors des Cérémonies ».
2006/12/15/07 - CONSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES
ENCAISSEMENT DES QUETES EFFECTUEES LORS DES CEREMONIES
Rapport de Monsieur le Maire
La séance étant ouverte, Monsieur le Maire informe ses collègues que, 

Le Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL,

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962, modifié,portant règlement général sur la comptabilité publique, et notamment l’article 18 ;

VU le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n°97-1259 du 29 décembre 1977 relatif à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies d’avances et de recettes des Collectivités Locales et des établissements publics locaux ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 15 décembre  2006, instituant une « régie de recettes » pour l’encaissement des « quêtes effectuées lors des cérémonies »
VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 15 décembre 2006
Après délibération, à l’unanimité le Conseil Municipal DECIDE

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès de la Commune de MOREUIL.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée en Mairie de MOREUIL, Place Norbert Malterre.

ARTICLE 3 : La régie fonctionne à titre permanent.
ARTICLE 4 : La régie encaisse les produits suivants :

« ENCAISSEMENT DES QUETES EFFECTUEES LORS DES CEREMONIES »

ARTICLE 5 : Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant : CARNET A SOUCHE

ARTICLE 6 : L’intervention d’un préposé a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de celui-ci.

ARTICLE 7 : Il n’y aura pas de fonds de caisse mis à disposition du régisseur.

ARTICLE 8 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 200 €.
ARTICLE 9: Le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de MOREUIL le montant de l’encaisse, dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 8
ARTICLE 11 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 12 : Le régisseur titulaire percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 13 : Le suppléant percevra une d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 14 : Le Maire de la Ville de MOREUIL et le Trésorier de MOREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
2006/12/05/08 - TAXE FORFAITAIRE SUR LES CESSIONS A TITRE ONEREUX DE TERRAINS NUS DEVENUS CONSTRUCTIBLES

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 26 de la loi du 13 juillet 2006, portant engagement national sur le logement, codifié à l’article 1529 du Code Général des Impôts.

Après délibération (1 vote contre : Alain PICARD) le Conseil Municipal DECIDE :
· Que la Commune, en application de ces nouvelles dispositions, adopte une taxe forfaitaire sur les cessions à titre onéreux de terrains nus devenus constructibles. Elle concerne les cessions intervenues à compter du 1er janvier 2007 et se cumule avec l’imposition des plus values immobilière des particuliers.

La taxe est assise sur un montant égal aux deux tiers du prix de cession du terrain. Elle est égale à 10 % de ce montant. La taxe est exigible lors de la première cession à titre onéreux du terrain intervenu après son classement en terrain constructible. Les cessions à titre onéreux suivantes n’entrent pas dans le champ d’application de la taxe.

2006/12/15/09 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DGE 
(DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT) DES COMMUNES

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal, le projet de réfection de déversoirs d’orage dans le cadre des travaux d’assainissement, pour un montant de travaux estimé à 128 502 € HT, correspondant au devis présenté par l’entreprise IREM.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’adopter le projet et de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la Dotation Globale de l’Equipement des Communes.

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :

- Subvention Agence de l’Eau

38 494 €

- Subvention Département 


25 700 €

- Subvention ETAT DGE 


32 125 €

- Part communale



57 369 €

ECHEANCIER DE REALISATION DE L’OPERATION ET DES DEPENSES :

1er trimestre 2007 

Monsieur le Maire attestant le non commencement de l’opération et s’engageant à ne pas en commencer l’exécution avant que le dossier soit déclaré ou réputé complet.

2006/12/15/10 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DGE
 (DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT) DES COMMUNES

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal, le projet de réalisation d’une clôture dans le cadre des travaux d’agrandissement du cimetière communal, pour un montant de travaux estimé à 15 079,50 € HT, correspondant au devis présenté par l’entreprise PETER MARCEL.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’adopter le projet et de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la Dotation Globale de l’Equipement des Communes.

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :

- Subvention ETAT DGE 


6 785,77 €

- Part communale


         11 969,83 €

ECHEANCIER DE REALISATION DE L’OPERATION ET DES DEPENSES :

1er trimestre 2007 

Monsieur le Maire attestant le non commencement de l’opération et s’engageant à ne pas en commencer l’exécution avant que le dossier soit déclaré ou réputé complet.

2006/12/15/11 - LOCATION DE PHOTOCOPIEURS DESTINES AUX DIFFERENTS SERVICES COMMUNAUX

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 6 décembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de louer 7 photocopieurs destinés aux différents services communaux (Mairie 2 ; Centre Culturel : 1 ; Ecoles : 4), 
Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de retenir la Société BUROTEC, demeurant à AMIENS, 13 rue Alfred Catel, BP 0236, pour une offre de 3 600 € HT/trimestre, soit 1 200 € HT/mois.
2006/12/15/12 - DECES D’UN AGENT MUNICIPAL 
 PARTICIPATION DE LA COMMUNE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire propose à ses collègues que, suite au décès d’un agent municipal survenu le
15 novembre 2006, de prendre en charge 1 000 € pour participation aux frais d’obsèques.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de prendre en charge 1 000 € pour participation aux frais d’obsèques d’un agent municipal.

2006/12/15/13 - FOURNITURE ET POSE DE DEUX LECTEURS DE BADGES

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire propose, dans le cadre de l’aménagement du temps de travail, d’installer de lecteurs de badges au sein des services municipaux.

L’offre de la Société AGT SYSTEMES s’élève à 2179 € HT, soit 2606,08 € TTC.

La dépense sera inscrite au budget communal 2007.

Après délibération (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique) DECIDE de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’installation de deux lecteurs de badges au sein des servies municipaux.

2006/12/15/14 - TRAVAUX D’EXTENSION DES LOCAUX DE LA PERCEPTION DE MOREUIL

 RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT
La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération en date du 4 mars 2005, autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre d’une procédure adaptée pour les travaux d’extension des locaux de la perception de MOREUIL,

VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 8 novembre 2006,
VU la réunion de la Commission d’Appel d’Offres en date du 6 décembre 2006,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir des entreprises pour les travaux d’extension de la perception de MOREUIL.
Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de retenir les entreprises suivantes 

LOT 01 – DEMOLITION GROS ŒUVRE (estimé à 73 693,85 € HT)

Entreprise PETER, pour un montant HT de 80 454,13 €

LOT 02 – CHARPENTE BOIS (estimé à 11 358,83 € HT)

Entreprise AM3D, pour un montant HT de 5 957,00 € 

LOT 03 – COUVERTURE BARDAGE (estimé à 22 383,60 € HT)

Entreprise CAUX pour un montant HT de 18 032,18 € 

LOT 04 – MENUISERIES EXTERIEURES ALU (estimé à 5 250,00 € HT)

Entreprise AM3D pour un montant HT de 11 219,70 € 

LOT 05 – MENUISERIES INTERIEURES BOIS (estimé à 10 501,00 € HT)

Entreprise AM3D pour un montant HT de 7 874,56 €

LOT 06 – DOUBLAGE ISOLATION FAUX PLAFONDS (estimé à 14 409,70 €)

Entreprise SIMPLIFOR pour un montant HT de 11 827,12 € 

LOT 07 – CHAUFFAGE (estimé à 12 960,00 € HT)

Entreprise PARIN pour un montant HT de 12 724,80 € 

LOT 08 – PLOMBERIE (estimé à 4 240,00 € HT)

Entreprise THERMACLIM pour un montant HT de 5 044,90 € 

LOT 09 – ELECTRICITE VMC (estimé à 20 000,00 € HT)

Entreprise MAQUIGNY pour un montant HT de 15 976,00 €

LOT 10 – CARRELAGE FAIENCE (estimé à 2 053,50 € HT)

Entreprise FARIA DASILVA pour un montant HT de 2 176,00 €

LOT 11 – SOLS SOUPLES (estimé à 6 027,00 € HT)

Entreprise CTMC pour un montant HT de 5 971,82 €

LOT 12 – PEINTURE REVETEMENTS MURAUX (estimé à 9 048,00 € HT)

Entreprise SAVREUX pour un montant HT de 9 187,72 €

Soit un montant total HT de 186 445,93 (total estimé à 191 925,48 € HT)

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au lancement de cette opération,

· De mandater Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Général de la Somme pour l’obtention d’une aide financière.
2006/12/15/15 - PROJET DE CONSTRUCTION D’UN PARKING RUE CHARLES MANGOT

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n°96-241 du 26 mars 1996 portant diverses dispositions relatives aux concours financiers de l’Etat aux Collectivités Territoriales et aux mécanismes de solidarité financière entre les Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de délibérer pour le financement des travaux de construction d’un parking rue Charles Mangot.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’accepter les modalités de réalisation des travaux estimés à la somme de          23 323 € HT,

· De solliciter l’aide financière de l’Etat au titre des amendes de police,

· De solliciter l’aide financière du Département de la somme,
· D’autoriser Monsieur le Maire à lancer une procédure de consultation pour la maîtrise d’œuvre,

· D’autoriser Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel d’offres pour les travaux,
· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette opération

2006/12/15/16 - REFECTION DE VOIRIES DANS DIVERSES RUES DE MOREUIL
LANCEMENT DE LA PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES POUR LES TRAVAUX

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la loi 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la transparence de certains contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence,

VU le Décret 2004-15 portant Code des Marchés Publics et sa circulaire d’application du 7 janvier 2004,

VU la délibération en date du 15 septembre 2006, portant décision de retenir la société EVIA, pour une mission de maîtrise d’œuvre au titre des travaux de réfection de voiries dans diverses rues de MOREUIL,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de lancer une procédure d’appel d’offres pour les travaux susvisés

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de lancer une procédure d’appel d’offres dans le cadre d’une procédure adaptée conforme aux dispositions des articles 28 et 40, du Code des Marchés Publics, pour les travaux de réfection de voiries dans diverses rues de Moreuil,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2006/12/15/17 - ETUDE ET MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA MISE EN CONFORMITE DES EAUX PLUVIALES DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT la nécessité de recourir à une étude et une maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité des eaux pluviales de la rue de la République.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission d’étude et une mission de maîtrise d’œuvre pour la mise en conformité des eaux pluviales de la rue de la République,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

2006/12/15/18 - DOTATIONS EXCEPTIONNELLES

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 3 mai 2006, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2006.

Il propose de délibérer sur l’octroi des dotations exceptionnelles aux associations suivantes :
· Association « Faites de la Musique »



931,50 €

(apéritif concert des 30/10/05 et 29/10/06)

· Comite des Fêtes






500,00 €

(participation soirée cabaret)

Monsieur BUIGNET rappelle qu’une somme de 150 000 € a été inscrite lors du budget  primitif 2006 et que le total des subventions versées jusqu’alors est de 135 493 €, soit 136 924,50 €, si le Conseil Municipal accepte d’accorder les dotations citées.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal accepte le versement des subventions indiquées ci-dessus.

2006/12/15/19 - PRISE DE POSSESSION D’IMMEUBLE SANS MAITRE

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que,

VU l’article 47 de la loi 2004-809 du 13 août 2004,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Civil et notamment son article 713

VU l’avis de la Commission communale des impôts directs du 29 mars 2006,

VU l’arrêté municipal en date du 10 avril 2006 constatant la vacance de l’immeuble sis à MOREUIL, « Les Près », « Sous Genonville », « Les Près sous le Château »,

VU l’avis de publication du 24 avril 2006,
VU le certificat attestant l’affichage aux portes de la Mairie de l’arrêté municipal susvisé,

Monsieur CHOISY informe le Conseil Municipal de la réglementation applicable aux biens vacants et sans maître et la procédure à suivre. Les biens vacants deviennent, après mise en œuvre des procédures prévues, propriété de la Commune et non plus propriété de l’Etat. Il expose que la vacance de l’immeuble :

· AO 122 Les Près d’une contenance de 1a 81ca,

· AO 125 Sous Genonville d’une contenance de 6a 46ca,

· AO 128 Les Près sous le Château d’une contenance de 1a 70ca

a été constatée pour le motif suivant : PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS
par un arrêté municipal du 10 avril 2006.

Conformément à la nouvelle procédure, cet immeuble doit revenir à la Commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :
· Que la Commune exerce ses droits en application de l’article 147 de la loi 2004-809 du 13 août 2004 pour les raisons suivantes : PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS,

· De décider que la Commune s’appropriera ce bien dans les conditions prévues par les textes en vigueur,

· De mandater Monsieur le Maire à prendre l’arrêté d’incorporation dans le domaine communal de cet immeuble et de l’autoriser à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet.

2006/12/15/20 - ACQUISITION DE PARCELLES DANS LE CADRE DU PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE SALLE MULTIFONCTIONS

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001 relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire (patrimoine communal),

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’acquérir les parcelles cadastrées section AO 39, AO 42, AO 148 et AO 41, dans le cadre du projet de construction d’une salle multifonctions,

CONSIDERANT l’avis des domaines en date du 3 décembre 2004

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

1. d’acquérir les parcelles cadastrées section AO 39, AO 42 et AO 148, d’une contenance de 1ha 62a 87ca, au prix de 24 800 €,

2. d’acquérir la parcelle cadastrée section AO 41 d’une contenance de 6a 19ca au prix de 940 €,

3. de fixer une indemnité destinée au fermier s’élevant à :

· la somme de 6 085 € 

· l’échange de la parcelle ZP 12, d’une contenance de 60a, (dont le fermier est actuellement locataire de la Commune),

4. de résilier le bail de location entre la Commune de MOREUL et le fermier pour la parcelle ZP 12, à compter du 1er janvier 2007,

5. d’autoriser Monsieur le Maire à faire toutes les opérations nécessaires pour aboutir à la conclusion des actes, confiés à Maître DUPUY, Notaire à MOREUIL,

6. d’inscrire les dépenses au budget communal

2006/12/15/21 - LOTISSEMENT VALLEE CAMPION
 AVENANT N°1 AU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 mars 2005, confiant la mission de maîtrise d’œuvre au Cabinet METRIS, au taux de 6,35 %.

CONSIDERANT que dans le cadre du montage de la phase PROJET, le Cabinet METRIS a été amené à prendre en compte les attendus du dossier ETUDES du projet du giratoire créé au sud du futur lotissement.

CONSIDERANT que cet état de fait a eu pour conséquence de provoquer des réunions complémentaires et techniques,

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De valider la nouvelle enveloppe financière pour un montant de 77 715,18 € HT, soit :

- enveloppe initiale


         73 660,00 € HT

- mission demandée supplémentaire 
4 055,18 € HT

· De mandater Monsieur le Maire à signer l’avenant au contrat de maîtrise d’œuvre relatif aux travaux de VRD et Espaces Verts du futur lotissement « Vallée Campion ».

2006/12/15/22 - RESILIATION DU BAIL DE PECHE

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 27 février 2006 relative à la location d’une parcelle cadastrée AO n°48, d’une contenance de 87a 50ca à un particulier.

CONSIDERANT qu’à ce jour il y a lieu de résilier le bail de location.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’autoriser Monsieur le Maire à résilier le bail de  pêche, entre la Commune de Moreuil et le particulier, à  compter du 1er juin 2007,

· D’autoriser Monsieur le Maire à lancer une procédure d’adjudication concernant la parcelle cadastrée AO n°48, d’une contenance de 87a 50ca,

· De confier la rédaction des actes à Maître DUPUY, notaire à MOREUIL 

2006/12/15/23 - RESILIATION DU BAIL DE CHASSE ET PECHE

Rapport de Monsieur Philippe SY

La séance étant ouverte, Monsieur SY expose à ses collègues que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 avril 2001, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 1986 relative à la location d’une parcelle au lieu-dit « Les Marais » à un Comité d’entreprise.

CONSIDERANT qu’à ce jour il y a lieu de résilier le bail de location.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’autoriser Monsieur le Maire à résilier le bail de chasse et pêche, entre la Commune de Moreuil et le Comité d’entreprise, à compter du 1er janvier 2006,
· De confier la rédaction de l’acte à Maître DUPUY, notaire à MOREUIL 
200612/15/24 - CONTRAT ENFANCE JEUNESSE

Rapport de Madame Marie-Gabrielle HALL

La séance étant ouverte, Madame HALL expose à ses collègues que, la convention, Contrat Temps Libres, signée avec la Caisse d’Allocations Familiales en 1998, prolongé de 2 ans en 2001 et renouvelé en 2003, est arrivée  à échéance au 31 décembre 2005.

Un nouveau dispositif, appelé Contrat Enfance Jeunesse, remplace le Contrat Temps Libres.

Ce Contrat Enfance Jeunesse intègre et cofinance les actions développées dans la précédente convention et reconduites, ainsi que d’éventuels nouveaux développements. Sa durée est de 4 ans. Il doit dorénavant être signé à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil.

En conséquence, la Commune de MOREUIL sera cosignataire du Contrat Enfance Jeunesse à compter du 1er janvier 2006 et jusqu’au 31 décembre 2009 pour toutes les actions développées dans le précédent contrat.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer le Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole, pour une durée de 4 ans, à compter du 1er janvier 2006.

2006/12/15/25 – RETRAIT DE LA COMMUNE DE SAINT MARD DU SYNDICAT DE LA VALLEE DE L’AVRE : AVIS DES COMMUNES MEMBRES

Rapport de Monsieur Michel CHOISY

La séance étant ouverte, Monsieur CHOISY expose à ses collègues que, par délibération en date du 5 octobre 2006, visée par la Sous-Préfecture de MONTDIDIER le 12 octobre 2006, la Commune de SAINT MARD demande son retrait du Syndicat de la Vallée de l’Avre.

Par délibération en date du 16 novembre 2006, le Comité du Syndicat de la Vallée de l’Avre, refuse le retrait de la Commune de SAINT MARD du Syndicat de la Vallée de l’Avre.

Il appartient aujourd’hui, aux conseils municipaux des 26 communes adhérentes au Syndicat, de se prononcer sur le retrait ou non de la Commune de SAINT MARD du Syndicat de la Vallée de l’Avre dans un délai de 3 mois à compter de la date de notification aux communes membres.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal REFUSE le retrait de la Commune de SAINT MARD du Syndicat de la Vallée de l’Avre.

200612/15/26 – ACCES AU FUTUR CENTRE AQUATIQUE PAR LA RD 935

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que, l’accès au centre aquatique pour les véhicules doit se faire par la RD 935. La route départementale est de classe 1 et supporte un trafic moyen journalier annuel en 2003 d’environ 4894 véhicules (4889 en 2002).

Un aménagement de tourne-à-gauche est donc préconisé, avec îlots en saillie pour une meilleure perception du carrefour de la RD 935 (en particulier en conditions difficiles : pluie, nuit …).

Il sera d’une longueur total de 85 mètres de long, dont 25 mètres pour la voie de stockage.

Il est prévu un élargissement de la chaussée pour avoir des voies de circulation à 3,25 m de large (hors caniveau) et une voie de stockage de 3,5 m, la pose de bordure et caniveaux de type T2/CS1 des deux côtés sur la totalité du projet, la création d’îlots collés de type I1 en matériaux rétro réfléchissant, les voies d’accès jusqu’aux limites du domaine public, la réfection des trottoirs en enrobé noir et le raccordement jusqu’aux trottoirs existants (en direction du centre ville côté centre aquatique).

Il faut prévoir en plus le coût de la maîtrise d’œuvre, des lever topographiques…

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recourir à une maîtrise d’œuvre pour les travaux d’accès au futur centre aquatique par la RD 935.

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De  lancer une procédure d’appel d’offres pour une mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’accès au centre aquatique par la RD 935, estimés à la somme de 168 000 € HT,

· De lancer une consultation pour des travaux de levers topologiques,

· D’inscrire les dépenses au budget communal 2007,

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée aux environs de 22 heures.
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